
RESTRICTED 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS TiTJ^sz 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de L'évaluation en douane Original: anglais/ 
français/ 
espagnol 

UTILISATION DES DIVERSES METHODES D'EVALUATION 
PAR LES PARTIES 

Rapport du Comité technique sur la collecte 
de renseignements 

A sa réunion des 10 et 11 novembre 1982, le Comité de l'évaluation 
™ en douane a décidé de demander au Comité technique de l'évaluation en douane 

de le renseigner sur les méthodologies permettant de déterminer d'une façon 
plus précise l 'u t i l isat ion des diverses méthodes d'évaluation par les 
Parties (VAL/M/5, paragraphe 22). 

A sa réunion du 7 au 11 mars 1983, le Comité technique a examiné 
cette question. Son rapport, qui a été transmis par le secrétariat du 
Conseil de coopération douanière, est joint à la présente note. 
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RAPPORT AU COMITE DE L'EVALUATION EN DOUANE '. 

COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS 

SUR L'UTILISATION DES DIVERSES METHODES D'EVALUATION 

PREVUES PAR L'ACCORD 

1. Le Comité technique de l'évaluation en douane reconnaît 
que les possibilités dont disposent les administrations des 
douanes pour fournir des renseignements détailles varient très 
largement, essentiellement en raison de la mesure dans 
laquelle ils peuvent utiliser ou adapter un^programme 
informatique déjà existant. Pour être entièrement 
comparables, les données recueillies dans tous les pays 
doivent cependant être de même nature et par consequent 
adaptées aux travaux pouvant être entrepris sans imposer un 
surcroît de travail excessif, à aucune administration. 

2. Le Comité reconnaît que l'obligation d'enregistrer la^ 
valeur des importations imposerait une charge considerable a 
la plupart des administrations en cause et que la repartition 
entre les différentes categories de marchandises risque de 
soulever des difficultés encore plus grandes. 

3. Dans ces conditions, le Comité recommande que, pour 
toute nouvelle étude portant sur l'utilisation des méthodes 
d'évaluation, la méthode ci-apres soit employée. 

a) Durée d'observation : 2 semaines Ja préciser, a des fins 
d'uniformité). 

b) Champ d'application : Un nombre suffisant de bureaux de 
douane couvrant ensemble la majorité 
(ç'est-a-dire au moins 51 %) des 
declarations d'importation des 
signataires. 

c) Données : 

1°) Estimation^(ou si possible relevé effectif) du nombre 
total de declarations ad valorem traitées 

(chacune des données ci-apres étant exprimée soit en 
valeur absolue soit en pourcentage du chiffre fourni en 
réponse au paragraphe 1°)) 

2°) Nombre de declarations traitées en application de 
l'article 2 

3°) Nombre de déclarations traitées en application de 
l'article 3 
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4°) Nombre de declarations traitées en application de 
l'article 5 

5") Nombre de declarations traitées en application de 
l'article 6 

5°) llombre de declarations traitées en application de 
l'article 7. 

U.B. : Il se peut que plus d'un article soit appliqué aux 
marchandises faisant l)objet d'une même declaration. 
Si tel^est le cas la declaration doit être classée en 
se référant a l'article applique aux marchandises 
prépondérantes. 

Etant donne que les chiffres fournis dans le cadre du 
paragraphe 3 c) ci-dessus peuvent être affectes^par les 
variations saisonnières, les deux semaines de reference 
devront être choisies avec soin. 


